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ARTICLE 2 TER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 3° Le même 6° de l’article L. 3142-4 est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce congé peut, 
à la demande du salarié, être pris de manière fractionnée dans un délai de trois mois à compter de 
l’annonce. »
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L’article 2 ter de la proposition de loi vise à allonger le congé accordé au salarié lors de l’annonce 
de la survenue d’un handicap, d’une pathologie chronique nécessitant un apprentissage 
thérapeutique ou d’un cancer chez son enfant.

Le Sénat a retenu une solution d’équilibre, en portant ce congé de cinq à dix jours, tout en réduisant 
de quinze à dix jours le délai de prévenance préalable au congé de présence parentale. Cette 
articulation vise à permettre aux familles de mobiliser ces dispositifs de manière plus cohérente, 
sans rupture dans l’accompagnement de l’enfant.

Toutefois, les difficultés rencontrées par les familles ne se concentrent pas nécessairement sur les 
seuls jours qui suivent immédiatement l’annonce. Après le choc du diagnostic viennent souvent 
plusieurs étapes successives : rendez-vous médicaux, examens complémentaires, mise en place du 
protocole de soins, démarches administratives, organisation de la scolarité, adaptation de la vie 
familiale et professionnelle.

Dans ce contexte, un congé pris en bloc peut ne pas correspondre aux besoins réels des parents. 
Leur permettre, à leur demande, de fractionner ce congé dans un délai de trois mois à compter de 
l’annonce offrirait davantage de souplesse sans augmenter la durée totale du congé ni créer une 
charge supplémentaire pour l’employeur.

Cet amendement vise donc à rendre le congé d’annonce plus opérationnel et mieux adapté à la 
réalité des parcours de soins, tout en respectant l’équilibre retenu par le Sénat.


